
CAN 1 : Nièvre hors Natura 2000
Contact : Laurence EVERS
Téléphone : 03 86 93 40 36
Mail : laurence.evers@nievre.chambagri.fr



Je détiens au moins une 
parcelle dans le territoire 
CAN1 : NIEVRE hors 
Natura 2000

J’ai un chargement 
supérieur ou égal à 
0,2 UGB / ha de 
surface en herbe

J’ai un chargement inférieur ou 
égal à 1,4 UGB / ha de 
surfaces en herbe



Sur les surfaces cibles

▪ Fertilisation azotée minérale interdite
▪ Respecter une utilisation annuelle minimale 

(pâturage ou fauche)
▪ Respecter l’ indicateur de résultat :

✓ Présence des plantes indicatrices

Sur l’ensemble des surfaces engagées

▪ Fertilisation limitée à 30 unités d’Azote / ha / an 
(hors apports par pâturage)

▪ Ne pas détruire le couvert
▪ Ne pas utiliser de produits phytosanitaires (hors 

traitements localisés)
▪ Enregistrer les interventions



Je fais ma déclaration PAC avant le 15 mai et stipule mon 
engagement dans la mesure, avec le code 
[BF_CAN1_PRA2].


